
 

COMPTE RENDU ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU COMITE DES ŒUVRES SOCIALES 

SAMEDI 2 AVRIL 2022 

CHAUMOT 

Collectivités présentes ou représentées 

ACHUN, AMAZY, ANLEZY, ARZEMBOUY, AUNAY EN BAZOIS, AVREE, BEUVRON, BICHES, BLISMES, 
CERVON, CHALLEMENT,CHAMPLIN, CHAUMOT, CHEVANNES CHANGY, CHITRY LES MINES, LA COLLANCELLE, 
COULANGES LES NEVERS, DIROL, DRUY PARIGNY, DUN SUR GANDRY, EPIRY, FACHIN, FERTREVE, FLEZ CUZY, 
FRASNAY REUGNY, LANTY, LIMANTON, LA MACHINE, MONCEAUX LE COMTE, MONTARON, MONTIGNY AUX 
AMOGNES, MONTSAUCHE LES SETTONS, MOULINS ENGILBERT, MOURON SUR YONNE, MORACHES, 
MOUSSY, MYENNES, NANNAY, OUAGNE, VAUX D’AMOGNES, SAINT AMAND EN PUISAYE, SAINT AUBIN LES 
CHAUMES, SAINT FIRMIN, SAINT HILAIRE FONTAINE, SAINT HONORE LES BAINS, SAINT LEGER DES VIGNES, 
SAINT LOUP, SAINT MARTIN D’HEUILLE, SAINT MARTIN SUR NOHAIN, SAINT PERE, SAINT REVERIEN, SAINT 
SEINE, SAINT SULPICE, SARDY LES EPIRY, SAUVIGNY LES BOIS, SAVIGNY POIL FOL, SERMAGES, SERMOISE 
SUR LOIRE, SOUGY SUR LOIRE, THAIX, URZY, VANDENESSE. 

SIAEP DE COSNE COURS SUR LOIRE, SIAEP REGION DE CORBIGNY, SIAEP DE DRUY PARIGNY, SIAEP 
IMPHY SAUVIGNY LES BOIS, SIAEP DE L’IXEURE, SICC DE SAINT PIERRE LE MOUTIER, SIRP D’ALLUY BICHES 
BRINAY TINTURY, SYNDICAT PEDAGOGIQUEDES AMOGNES, SIRP DE DRUY SOUGY, C.C NIVERNAIS 
BOURBONNAIS, C.C. LOIRE ET ALLIER. 

Le Quorum est atteint avec 162 Présents ou représentés (474 voix soit plus du tiers). 

 
 ORDRE DU JOUR 

 - Accueil par Monsieur Bernard COLAS, Maire de CHAUMOT, 
 - Rapport Moral, Mme Marie-Thérèse THOMAS, Présidente, 

- Présentation du Bilan d’Activités 2021, Mme Sophie ROUX, 
- Présentation du Bilan Financier 2021, Mme Fabienne BAR, Trésorière, 
- Rapport des Vérificateurs aux Comptes pour 2021, 
- Perspectives 2023, et voyages 2022, 
- Questions diverses 

Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire à 10 h 00 par Madame Marie-Thérèse THOMAS qui 
remercie les Présents 

Bonjour à toutes et tous. Merci de votre présence à l’Assemblée générale ordinaire 2022 du COS 
58. 

Je remercie Monsieur Bernard COLAS Maire de CHAUMOT d’avoir bien voulu nous accueillir sur sa 
commune, ainsi que Laurence de nous avoir fait cette proposition   
C’est avec grand plaisir que nous les invitons à partager notre repas  
Je laisse la parole à monsieur le Maire qui nous reçoit 
 

 Ce dernier remercie vivement l’assistance de s’être déplacée pour se rendre dans sa petite 
commune.  

 



Nous irons déjeuner au restaurant à la Pizzéria à CORBIGNY vers 12 h 30 après l’apéritif offert à tous 
par la Commune. Cet après-midi nous aurons la visite du Château de Chitry-les-Mines pour ceux qui le 
souhaitent.     

 
Je suis très contente que nous puissions nous retrouver pour cette assemblée générale 2022, que nous 

avons souhaité remettre à la bonne date alors que pour 2019/2020 nous l’avions faite en septembre. 
Je remercie Marie-Pierre pour son travail sérieux, régulier et consciencieux. Pendant ces deux dernières 

années elle a assuré la continuité du service en télétravail pour que toutes les prestations soient versées 
aux agents. 
 

Je remercie également les membres du CA fidèles à toutes les réunions et toujours prêts à aider notre 
secrétaire en cas de besoin. 
 
Rapport Moral 2021 
 
Je ferais un rappel rapide de ce qu’est le COS 58, une association départementale loi 1901, qui a pour 
objectif d’agir pour tous les agents territoriaux en leur proposant des prestations diverses, qui 
conventionne avec des partenaires pour des vacances de qualité à des tarifs très intéressants (Odalys, 
Géolia), profiter d’entrées à tarif réduit avec Avantage Loisirs (parcs, musées,), des chèques vacances, des 
sorties et voyages. En même temps fait travailler nos commerces de la Nièvre, nos cinémas, nos 
associations sportives,), 
 

Et tout cela en adhérant au COS58 et en payant une cotisation qui s’élève à 1 % de la masse 
salariale de l’année précédente. Cotisation qui n’a jamais augmenté exagérément. 
Quand chaque collectivité règle sa cotisation dans les temps, que chaque agent sollicite les prestations 
auxquelles il peut prétendre, cela permet au COS 58 d’exister et de fêter cette année ses 40 ans. 
 

Un regret pour moi Présidente, c’est de ne pas avoir réussi à faire admettre aux communautés de 
communes, de laisser choisir leurs agents, entre COS 58 et CNAS et d’adhérer aux deux entités si besoin. 

Les membres du CA ont su faire évoluer les prestations proposées, le Règlement intérieur, les 
statuts du COS 58. 

Le nouveau règlement intérieur a été distribué directement dans toutes les collectivités, un pour 
chaque agent par des membres du CA et Marie-Pierre notre secrétaire. 
 
Présentation du Site Internet par Marie Pierre VACHER 
Site modifié afin que les agents puissent faire leurs demandes de prestations en ligne puisqu’il nous avait 
été souligné que nous étions ringards. 
Présentation également de Notre PARTENAIRE AVANTAGE LOISIRS afin de montrer à l’assistance le 
nombre de proposition faites sur des tarifs préférentiels des cartes d’achat par une multitude 
d’enseignes etc… 
 
RAPPORT FINANCIER présenté par Madame LAMBERT en l’absence de Mme BAR, Trésorière 

 
Les tableaux des recettes, dépenses et bilan pour 2021 sont projetés par vidéoprojecteur comme il 
nous avait été demandé l’an dernier. Mme LAMBERT donne lecture de ces tableaux. 
Les comptes sont consultables sur rendez-vous au secrétariat du Comité sur rendez-vous.   
 

RAPPORT DES VERIFICATEURS AUX COMPTES APRES REUNION DU MARDI  1er  MARS 2022. 

A LA Mairie de CHEVANNES-CHANGY 

Etaient Présentes : 
Madame LELONG, Maire de CHEVANNES-CHANGY 
Madame Marie BIBOS, Secrétaire de la Communauté de Commune 
Madame BAR, Trésorière au COS 
Madame PAGE Conseillère à la Mairie de MOUSSY était excusée. 
Madame Sandrine KALTEMBACHER, Secrétaire de Mairie d’URZY également. 
Ces dames (élues et agents) après contrôle des comptes, ont fait part de leur approbation. 



 
 « Après avoir pris connaissance du bilan financier de l’Association COS58 concernant l’exercice 
écoulée (année civile du 1er janvier au 31 décembre 2021) 
 
 Après avoir vérifié avec soin, toutes les recettes et les dépenses. 
 
Nous vérificateurs, attestons que la comptabilité est parfaitement en règle, et de ce fait l’approuve 
entièrement.   
       

Les VERIFICATEURS AUX COMPTES donne quitus à la trésorière pour la comptabilité de l’Année 2021. 

Soumis aux votes 
Abstention : 0 
Contre : 0 
Adopté à l’unanimité 
 
RAPPORT D’ACTIVITES 2021, Madame Sophie ROUX, Secrétaire 

 
La dernière Assemblée Générale pour 2021 a eu lieu à Saint Seine tout comme prévu en 2020 (annulé en 
avril pour cause COVID). 
ARBRE DE NOEL 
Il n’a pas eu lieu en 2021 mais les agents qui s’étaient inscrit, ont pu bénéficier pour leurs enfants en 
fonction de leur âge soit à un cadeau, soit d’un bon d’achat, soit d’un chèque cadeau. 
0/5 ans : 26 cadeaux 
6/11 ans : 52 bons à 20 € versés 
12/14 ans : 25 bons à 30 € versés 
Pour l’an prochain, la salle de Coulanges les Nevers mise à disposition gratuitement depuis de très 
nombreuses années ne sera pas disponible car elle est en réfection. 
Il va nous falloir trouver un autre lieu suffisamment grand et sans doute payant. 
Mais nous y travaillons.  
AVANTAGE LOISIRS 
Nous versons 1 210.00 € à notre prestataire de service qui propose des places à tarifs réduits pour des 
parcs attractions, animaliers et aquatiques dans la France entière 
Des bons d’achat (pour réduction) dans de nombreuses enseignes 
Des réductions sur 
- les places de concerts, sur les châteaux, les patinoires les séjours vacances avec de nombreux partenaires 
différents de ceux du COS. 
- Sur les locations de voitures. 
- Sur les abonnements de magasines 
- Sur les courses automobiles ou moto 
Les billets peuvent être commandés en ligne ou par courrier. 
 
En 2021 il a été vendu pour un montant de 5 747.40 €par Avantage Loisirs des entrées pour le personnel de 
nos collectivités. 
 
Nous pensons que le personnel pourrait profiter encore mieux de ces avantages. 
 
Nous proposons aux agents pour les jeunes et moins jeunes, des places à tarifs réduits à 
XTREM ZONE A NEVERS 
Mini-golf et Laser Game 
PRÉVITHAL – Séjours Thalasso 
Profitez des Offres flash : ce sont des séjours de 1, 2 ou 3 nuits avec un prix fixe sur l’année 
et remisé jusqu’à 45 %. Ces offres sont exclusives au CSE et ne font pas partie de la brochure 
grand public. 
GEOLIA 
Réservation 2021 : 4 RESERVATIONS 
ODALYS   



Réservations 2021 : 5 RESERVERSATIONS 
 
JOURNEES FESTIVES 2022 
Pour les enfants 
EURODISNEY DIMANCHE 16 MAI 2022 (à ce jour il reste encore des places) 
Pour les grands 
VERSAILLES 25 JUILLET 2022 (à ce jour il reste encore des places) 
Soumis aux votes 
Abstention : 0 
Contre : 0 
Adopté à l’unanimité 
 
PERSPECTIVES 2023 
 

- Un week-end au ski à la CLUSAZ en MARS 2023, négocié et présenté par Monsieur Patrick 
ANSBERT, Maire de MOUSSY  

Départ un vendredi après-midi, possibilité de skier, en ski de fond ou descente, ou raquette … Pour 
les enfants, possibilité de faire une initiation au ski alpin. 
Retour le dimanche après-midi. 

Un tarif d’environ 170 € par personne pour le transport, les repas et le couchage (chambre par 2 
obligatoirement). 

Les 2 300.00 € de transport seront pris en charge ainsi que certains frais annexe du devis. 
 
Vous trouverez la feuille d’inscription en ligne très rapidement, afin que les agents puissent payer en 

plusieurs fois, mais également parce que le séjour doit être bloqué dès maintenant pour bénéficier de ce 
tarif plus qu’intéressant. 
 

- Une journée pour visiter un ou deux Châteaux de la Loire. 
 
La Commune de SAINT SULPICE se propose pour accueillir la prochaine Assemblée Générale en 2023. 
 
La Présidente demande s’il y a des questions particulières. Pas de questions. 
 
Le Conseil d’Administration est applaudi pour son travail et remercié pour ses présentations et son 
investissement. 
 
Monsieur COLAS, invite les participants à un pot de l’Amitié offert par la municipalité. 
 
Puis repas en commun, sur la Commune CORBIGNY, à la pizzeria. 
 
La réunion est levée à 12 H 00 
 
 
           La Secrétaire                                                                                   La Présidente 
 
           Sophie ROUX              Marie Thérèse THOMAS 

      
 


	PRÉVITHAL – Séjours Thalasso

